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L’Echo d’Alger du 16 septembre 1913 

 

Emilie de Vialar (1797-1856), sœur du baron de Vialar, fondatrice de la congrégation des 

sœurs de Saint-Joseph de l’Apparition, sera aussi à l’origine de l’hôpital de Boufarik. 
 

 
 



Le 25 mai 1844, le père Jean-Augustin Brumauld des Allées, né vers 1798, achète, pour 

120 000 francs, à 6 kilomètres au sud-ouest d'Alger, une vieille maison, des fermes attenantes 

et des dizaines d'hectares de cultures, jardins, prairies pour y accueillir, de six ans à leur 

majorité, des orphelins toujours plus nombreux : 120 en 1844, 150 en 1845, 200 en 1846, 250 

en 1848, 270 en 1850.  

L'éducation qu'ils reçoivent vise à en faire de bons colons, c'est-à-dire de bons cultivateurs.  

Petit uniforme bleu, apprentissage de l'écriture, du calcul, notions d'artisanat, de culture et 

d'élevage en général. 

 

 
 

 
 

 

 



L’Akhbar du 3 janvier 1847 annonce que M. le maréchal Bugeaud va faire distribuer aux deux 

chambres une nouvelle brochure sur la colonisation civile et militaire.  

Cet écrit, qui s’imprime à Alger, sera vendu au profit des orphelins et orphelines de l’Algérie. 

(Source Gazette du Languedoc du 10 janvier 1847) 

 

Dans l’Atelier de février 1848, à l’article Colonisation de l’Algérie - Fermes d’acclimatation :  
 

« M. Landmann propose d’intéresser tous les départements à l’établissement de ces fermes, 

en leur accordant la faculté d’y envoyer chaque année une partie de leurs orphelins ou enfants 

trouvés. …  

Chaque ferme serait construite pour recevoir au moins 20 garçons au-dessus de 5 ans. … 

Nous craignons qu’il résulte de graves inconvénients de ce parcage en Algérie des enfants 

abandonnés. …  

Si la position des orphelins en Algérie est avantageuse, il nous paraît rigoureusement juste et 

moral de faire participer à ces avantages les enfants de nos familles pauvres. » 

 

 

Décret du Président de la République du 10 décembre 1849 :  
 

 Vu l’état des services rendus par M. l’abbé Brumauld, fondateur et directeur de l’établissement 

d’orphelins de Ben-Aknoun près d’Alger, établissement dans lequel, depuis plusieurs années, 

un nombre considérable d’enfants orphelins reçoit une instruction morale et agricole de nature 

à former la meilleure pépinière pour la colonisation de l’Algérie ;  

 Vu la présentation du gouverneur général (Viala Charon) ;  

 M. l’abbé Brumauld, fondateur et directeur de l’établissement d’orphelins de Ben-Aknoun 

(Algérie) est nommé chevalier de l’ordre national de la Légion d’honneur. 

 

 

En 1849, le docteur A. T. publie une plaquette de 32 pages BEN-AKNOUN, Maison 

d'apprentissage pour les orphelins 

 

 

Par décret du 16 août 1851, le Camp militaire d’Erlon, ses dépendances et la pépinière sont 

concédés au Père Brumauld de la Compagnie de Jésus, directeur de l'établissement 

d'Orphelins de Ben-Aknoun, à condition expresse que Monsieur l'abbé Brunauld pendant une 

période de 20 ans consacre les immeubles sus-désignés à une Maison d'Apprentissage 

agricole, des jeunes orphelins et autres qui pourront lui être confiés par l'Administration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le 10 mai 1852, l’abbé Brumauld écrit au général Eugène Daumas (1803-1871), directeur des 

Affaires de l’Algérie, une longue lettre consacrée à la colonisation de l’Algérie, dans laquelle il 

propose une participation à sa manière, en accueillant des enfants de Paris. 
 

 
 

En août 1852, l’Etat français décide de poursuivre la colonisation de l’Algérie en y envoyant 

des orphelins. 

 

 

Dans l’Encyclopédie théologique - Dictionnaire des ordres religieux de 1859, on peut lire :  
 

« Le P. Brumauld (jésuite) conçut et réalisa une des œuvres les plus fécondes pour l’avenir 

de l’Algérie. Il recueillit les nombreux orphelins dont les pères européens, soldats ou colons, 

avaient été victimes du choléra ou du climat d’Afrique, et les organisa en colonies agricoles où 

ces enfants élevés jusqu’à l’âge de leur majorité apprendraient les divers métiers dont on peut 

avoir besoin dans un village. »  

 

 

En 1868, pendant la famine, M. Lavigerie, archevêque d’Alger … recueillit un grand nombre 

d’enfants indigènes abandonnés, garçons et filles … 4000 enfants environ … 

 

 

 

 

 



 
Le petit colon algérien du 5 novembre 1883 

 

 
La lanterne du 29 novembre 1883 

 

 

Conseil municipal de Paris du 27 décembre 1887 : M. Lebrou soumet un projet de colonisation 

de l’Algérie par les orphelins et les enfants assistés. 

 

 

Fondé en 1895 pour recueillir les orphelins de la famine d'Algérie de 1893, le domaine 

comporte 1.700 hectares et constitue une des plus grandes réussites agricoles, vinicoles et 

sociales de la Tunisie. 

 

 

Depuis 1905, l’Orphelinat mutuel de l’Afrique du Nord crée en Algérie des établissements où 

les orphelins sont élevés et instruits jusqu’à l’âge de 18 ans et pourvus de professions 

manuelles utiles à la colonisation … 

Elle assiste dans les trois départements 115 veuves et 320 orphelins …  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dans le Figaro du 14 février 1912, Paul Adam livre un feuilleton le disciple des vautours :  
 

 
 

 

Début 1918, on note que « La loi n’a pas fixé le statut des orphelins en Algérie et dans les 

colonies. »  

 

 
 

 

 
L’Intermédiaire du 1er avril 1920  

 

 

Le 15 juillet 1925, à Mostaganem, Catherine Gonzales veuve Safras (Joseph, né en 1882 à 

Mostaganem, est mort à la guerre en 1915), décède : les trois frères Safras (Joseph, Antoine 

et Pierre) sont orphelins. Mon grand-père a 12 ans. Ils seront élevés par leur grand-mère 

maternelle, Ines Romero, 62 ans. 

 



 
L’Ouest-éclair du 18 juin 1928 

 

 

Dans Paris-presse l’intransigeant du 22 juillet 1956 : « vingt orphelins européens et 

musulmans d’Algérie, accueillis pour les vacances dans des familles françaises, sont arrivés 

à Marseille ce matin … » 

 

Séance du 20 décembre 1956 du Conseil municipal de Paris : « S'adressant à M. le Président 

du Conseil municipal, lui demandait s'il ne serait pas possible de réserver, en faveur des 

veuves et orphelins des combattants originaires d'Algérie un crédit destiné à la confection de 

colis et de vêtements … » 

 

 

Dans l’ouvrage d’Elysabeth Forgo, Vérités méconnues 1954-1962, paru en septembre 2021, 

José Portelli nous livre son témoignage sur les orphelinats en 1962 :    

« A la signature des accords d'Evian, l'administration coloniale plie bagage. La plupart des 

pupilles de l'Etat dans les orphelinats sont rapatriés en métropole. Mais pas tous. » 

 

En 1969, un décret du gouvernement algérien ordonnait de changer les noms des enfants à 

consonance étrangère …  

  


